
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE – DEPARTEMENT DE LA HAUTE-MARNE 
_______ 

 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES  
DU GRAND LANGRES 

  CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 22 JUIN 2022 

 

Date de la convocation 

16 juin 2022 

  Délibération n° 2022-57 

Nomenclature 7-2-3 

 
NOMBRE DE SIEGES : 84 
MEMBRES EN EXERCICE : 84 

NOMBRE DE MEMBRES PRESENTS : 53 
NOMBRE DE SUFFRAGES EXPRIMES : 67 
VOTES : POUR : 67 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

  OBJET : TAXE DE SEJOUR – TARIFS 2023 

 
Etaient présents : 
 

M. LAMBERT A. Mme CARDINAL A. M. GRANDJEAN P. M. GOIROT M. 
M. MARECHAL F. M. CARDINAL JP. M. RAMAGET JP. M. GUENIOT F. 

M. VINCENT J. M. FRANC J.J. M. OUDOT E. M. MAUGRAS J. 
Mme BILLARD P. M. FUERTES N. Mme CHALUS N. Mme MINOT C. 
M. THIEBAUD D. Mme GOBILLOT L. M. BOILLETOT C. Mme DEBEURY A. 

M. FOURNIER H. Mme GREPINET M. M. BLANCHARD D. Mme CREVISY A.F. 
M. LEMONNIER F. M. GUILLAUMOT T. M. MENNETRIER 

M. 
Mme COEURDASSIER S. 

M. JOFFRAIN B. M. HENRY P. M. FONTAINE S. M. DIDIER R. 
M. DANGIEN A. M. JANNAUD D. M. GARNIER A. Mme NOTAT M. 

M. THOMASSIN N. Mme LEVEQUE C. M. THENAIL M. M. VINOT J.P. 

M. MILLÉ J. M. LEVEQUE JM. M. CHEVALLIER A. M. FLOQUET R. 
M. DELABORDE D. M. SIMON J. Mme DENIS S.  
M. MARTIN C. M. CARBILLET B. Mme BERNAND C.  

Mme BOLOPION A. M. LEROY E. Mme RAVINEAU M.  
 

Absents excusés ayant donné pouvoir : 
 

Mme ROUSSEAU A.M. à Mme DENIS S. 

M. MAIRE G. à M. MARECHAL F. 

Mme MASSON A. à M. BOILLETOT C. 
M. LINARES H. à M. GOIROT M. 
Mme DELONG S. à M. CARDINAL JP. 

Mme DESSAIN C. à M. LEVEQUE JM. 

Mme GUERIN P. à Mme LEVEQUE C. 

M. LAMBERT B à M. JANNAUD D. 

Mme MORNAND S. à M. FRANC J.J. 

M. PERROT E. à Mme CARDINAL A. 
M. VALENTIN D. à M. FUERTES N. 
M. FOUCHET M. à M. BLANCHARD D. 
M. DARTIER M. à M. THIEBAUD D. 
M. DERAM J. à Mme BERNAND C. 
M. SANCHEZ S. à Mme RAVINEAU M. 

 

Excusés : 
 

M. HUOT G M. MAGIRON R. M. GOIROT A. M. CHITTARO F. M. DUCREUZOT F. 

Mme SARRACINO S. M. GALLISSOT P. M. DECHANET D.   

 

Absents : 
 

M. PARISEL P. M. COURTOUX J.L. M. PECHIODAT R. M. MOREL B. Mme ROGER C. 

M. LAURENT F. M. SEGUIN D. M. ZAMOURI B.   

 

Conformément à l’article L. 2121-15 du CGCT Mme Suzanne COEURDASSIER est nommée 
secrétaire de séance. 
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Conformément à l’article L. 2121-15 du CGCT Mme Suzanne COEURDASSIER est nommée 
secrétaire de séance. 

L'AN DEUX MIL VINGT-DEUX, le 22 juin à 18 h 00, le Conseil de la Communauté de 
Communes du Grand Langres, régulièrement convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Pôle Social 
et Culturel « Urbatus » 3 Impasse de la Courvée 52200 SAINTS-GEOSMES, sous la présidence de 
M. Jacky MAUGRAS, président. 

 
Vu la Loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 « vigilance sanitaire » prorogeant jusqu’au                        

31 juillet 2022 les règles dérogatoires dans les conseils municipaux et communautaires, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2333-26 et s.,    

L. 2531-17, L. 3333-1 et L. 5211-21, articles R. 2333-43 et s. et R. 5211-21) ; 
Vu la Loi de finances 2015 et notamment son article 67 relatif à la taxe de séjour ; 
Vu la Loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 (article 90) ; 
Vu la Loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique (article 51) ; 
Vu la Loi n° 2016-1918 du 29 décembre 2016 de finances rectificative pour 2016 (article 86) ; 
Vu la Loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances rectificative pour 2017 (articles 44 

et 45) ; 
Vu la Loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 (art. 162 et 163) ; 
Vu la Loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 (art. 112 à 114) ; 
Vu la Loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020 (art. 47) 
Vu la Loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 (art. 122 à 124) 
Vu le Décret n°2015-970 du 31 juillet 2015 relatif à la taxe de séjour et à la taxe de séjour 

forfaitaire ;  
Vu le Décret n° 2019-1062 du 16 octobre 2019 relatif aux taxes de séjour ; 
Vu l’Arrêté du 17 mai 2016 relatif aux modalités de transmission et de publication des 

informations concernant la taxe de séjour et la taxe de séjour forfaitaire ; 
Vu le Code du tourisme (articles L. 133-7 L. 311-6, L. 321-1, L. 323-1, L. 324-1 à L. 325-1,                        

L. 332-1, L. 422-3 ; articles R. 133-32, R. 133-37, D. 422-3). 
Considérant la dévolution de compétence aux EPCI en matière d’Office de Tourisme au 1

er
 

janvier 2017 et la nécessité de la prise des décisions fiscales dans les délais préalables impartis ;  
Considérant que la collecte de la taxe de séjour est actuellement exécutée par le PETR du 

Pays de Langres en tant que prestataire de services pour le compte de la Communauté de 
Communes ;  

Considérant la proposition du Comité Syndical du PETR du Pays de Langres d’harmoniser les 
tarifs de la taxe de séjour entre les trois communautés de communes du périmètre de collecte de la 
taxe, prenant comme référence les tarifs pratiqués par la Communauté de Communes des Savoir-
Faire ; 

Considérant que dans le but de faire face aux nouvelles offres en matière de location de 
logements, et afin de résoudre les difficultés liées à la notion « d’établissements présentant des 
caractéristiques de classement touristique équivalentes » incluse dans chaque catégorie tarifaire du 
barème de la taxe de séjour, le législateur instaure, depuis le 1er janvier 2019, une taxation 
proportionnelle au coût de la nuitée pour les établissements non classés ou sans classement.  

Considérant que la taxation proportionnelle au coût de la nuitée pour les hébergements non 
classés ou sans classement s’applique par personne et par nuitée dans la limite du tarif le plus élevé 
adopté par la collectivité ou, s’il est inférieur à ce dernier, du tarif applicable aux hôtels de tourisme 4 
étoiles. Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation d’hébergement hors taxes. 

Considérant qu’une taxe départementale additionnelle est appliquée au tarif délibéré par 
l’EPCI. 

 
 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, 

 
 Indique que la taxe de séjour sera applicable sur le territoire de la Communauté de Communes ; 

 

 Applique les barèmes de taxe de séjour suivants à compter du 1
er

 janvier 2023 : 

  



 

Catégories d’hébergement - 2023 Fourchette légale 

TARIFS ou TAUX à 

appliquer 

par personne et par 

nuitée 

Palaces  0,7 € - 4,3 € 3,64 €  

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de 

tourisme 5 étoiles 
0,7 € - 3,1 € 1,18 € 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de 

tourisme 4 étoiles  
0,7 € - 2,4 € 1,10 € 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de 

tourisme 3 étoiles 
0,5 € - 1,5 € 0,92 € 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de 

tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles 
0,3 € - 0,9 € 0,76 € 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de 

tourisme 1 étoile, villages de vacances 1, 2 et 3 étoiles, chambre d’hôtes, 

auberges collectives 

0,2 € - 0,8 € 0,6 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3, 4 et 5 étoiles et 

tout autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, 

emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de 

stationnement touristiques par tranche de 24 heures 

0,2 € - 0,6 € 0,60 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et 

tout autre terrain d’hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, 

ports de plaisance 

0,2 € 0,20€ 

Tout hébergement en attente de classement ou sans classement à 

l’exception des hébergements de plein air 
1% - 5% 2 % (*) 

 
* Le taux adopté s’applique par personne et par nuitée dans la limite du tarif le plus élevé adopté par 
la collectivité ou, s'il est inférieur à ce dernier, du tarif plafond applicable aux hôtels de tourisme 4 
étoiles. Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation d'hébergement hors taxes. (cf. : article 
44 de la loi de finances rectificative pour 2017). 
 
 Adopté à l’unanimité. 
 M. FUERTES ne prend pas part au vote. 

Pour extrait conforme, 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 
  

JACKY MAUGRAS
2022.06.29 17:42:14 +0200
Ref:20220629_143609_1-1-O
Signature numérique
le Président



Perception de la taxe de séjour sur le territoire 

ANNEXE 
 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-MARNE 
COMMUNAUTE DE COMMUNES GRAND LANGRES 
 

  
Période(s) de perception : 1

er
 janvier au 31 décembre 2023 

Abattement (taux et durée de la période concernée) : néant 
  
Taxe additionnelle à la taxe de séjour instituée par le département : oui      non  
 

 

Catégories d'hébergement Régime 
Fourchette 

légale 

Tarif 

adopté 

Taxe additionnelle 

Départementale 

Taxe 

totale 

Palaces  Réel 0,70 € - 4,30 € 3,64 €  0,36 €  4,00 € 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 

étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles 
Réel 0,70 € - 3,10 € 1,18 € 0,12 €  1,30 € 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 

étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles  
Réel 0,70 € - 2,40 € 1,10 € 0,11 € 1,21 € 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 

étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles 
Réel 0,50 € - 1,50 € 0,92 € 0,09 € 1,01 € 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 

étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, villages de 

vacances 4 et 5 étoiles 

Réel 0,30 € - 0,90 € 0,76 € 0,07 € 0,83 € 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 

étoile, meublés de tourisme 1 étoile, villages de 

vacances 1, 2 et 3 étoiles, chambre d’hôtes, auberges 

collectives 

Réel 0,20 € - 0,80 € 0,60 € 0,06 € 0,66 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés 

en 3, 4 et 5 étoiles et tout autre terrain 

d'hébergement de plein air de caractéristiques 

équivalentes, emplacements dans des aires de 

camping-cars et des parcs de stationnement 

touristiques par tranche de 24 heures 

Réel 0,20 € - 0,60 € 0,60 € 0,06 € 0,66 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés 

en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain d’hébergement 

de plein air de caractéristiques équivalentes, ports de 

plaisance 

Réel 0,20 € 0,20 € 0,02 € 0,22 € 

Tout hébergement en attente de classement ou sans 

classement à l’exception des hébergements de plein 

air 

Réel 1% - 5% 2 % 0,20 % 2,20 % 

 
 


